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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP réaffirme son opposition totale au projet de holding France 
Médias.

Nous y sommes d'autant plus opposés que nous questionnons la pertinence des conventions 
stratégiques pluriannuelles (CSP), qui ne sont que des outils de gestion de la pénurie des moyens de 
l'audiovisuel public. Le fait que l'arrivée d'un nouveau PDG puisse entraîner la rupture d'une CSP 
ne fera ainsi que rajouter de l'instabilité à l'instabilité au sein de l'audiovisuel public, alors même 
qu'elle est déjà fragilisée par une situation budgétaire catastrophique - résultat de la politique de la 
Macronie qui n'a cessé de détruire le service public de l'audiovisuel depuis son arrivée en 2017.


